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Gouvernement du Québec

Décret 1160-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de madame Guylaine 
Berthiaume comme membre du conseil d’administra-
tion et présidente-directrice générale par intérim de 
la Société des établissements de plein air du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
sur la Société des établissements de plein air du Québec 
(chapitre S-13.01) prévoit notamment que la Société est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf membres dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-directeur 
général en tenant compte du profi l de compétence et d’expé-
rience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 10 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
président-directeur général;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Société des 
établissements de plein air du Québec est vacant et qu’il 
y a lieu de le pourvoir de façon intérimaire;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
des établissements de plein air du Québec recommande 
la nomination de madame Guylaine Berthiaume à titre de 
présidente-directrice générale par intérim;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE madame Guylaine Berthiaume, vice-présidente 
à l’administration et aux fi nances, Société des établis-
sements de plein air du Québec, soit nommée membre du 
conseil d’administration et présidente-directrice générale 
par intérim de la Société des établissements de plein air 
du Québec à compter des présentes;

QU’à ce titre, madame Guylaine Berthiaume reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, madame Guylaine Berthiaume 
soit remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 288 $ conformément 

aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes;

QUE durant cet intérim, madame Guylaine Berthiaume 
soit remboursée des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de ses fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacement des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifi ca-
tions subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1161-2018, 15 août 2018
CONCERNANT le Plan de gestion de la pêche 2018-2019 
et le Programme favorisant le développement des pêche-
ries commerciales et le commerce des produits aqua-
tiques pêchés dans les eaux sans marée du domaine de 
l’État 2018-2019

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 62 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune (cha-
pitre C-61.1), le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs élabore chaque année un plan de gestion de la pêche, 
lequel vise l’optimisation des bénéfi ces sociaux et écono-
miques reliés à l’exploitation de la faune tout en assurant 
la conservation des espèces animales;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 65 de cette loi, 
ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement qui 
peut le modifi er;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 1 
de la Loi sur les pêcheries commerciales et la récolte 
commerciale de végétaux aquatiques (chapitre P-9.01), le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion, et en tenant compte du plan de gestion de la pêche 
établi en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune, élabore, chaque année, un programme 
favorisant le développement des pêcheries commerciales et 
le commerce des produits aquatiques pêchés dans les eaux 
sans marée du domaine de l’État;
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